
  

 
Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale 
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement 
Projet de parc agrivoltaïque « 21-99 » - Commune de Saint-Romain-la-Motte (42) 
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Document non-obligatoire – un plan détaillé du projet est fourni en annexe 5 

 


